
 

BPJEPS Educateur Sportif 
Brevet professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport  

Educateur Sportif 

Mention Sports de Contact et Disciplines Associées 

Le métier 
L’appellation habituelle du métier est celle 
d’éducateur(trice) sportif(ve), entraîneur (ou moniteur) en 
sports de contact et disciplines associées.  

Où exerce-t-il ?  

Collectivité territoriale ; - association sportive ; - association de jeunesse  
et d’éducation populaire ; - organisme de vacances ; - structure d’animation périscolaire ; - milieu 
scolaire et universitaire ; - salle de remise en forme ; - école municipale des sports ; - comité 
d’entreprise ; - structure privée de loisirs ; - accueil collectif de mineurs ; - établissements de 
santé ; - centres de prévention.  

Conditions d’accès à la formation 

• Être âgé de 18 ans 
• Être titulaire du BMF 2° (equivalence UC 3) et du BMF 3° (equivalence UC 4)  de la 

FFKMDA (anciennement FFSCDA) 
• Satisfaire aux tests de sélection  
• Satisfaire aux tests techniques d’exigences préalables à  l’entrée en formation   
• Etre titulaire d’un certificat médical conforme à la  règlementation en vigueur   
• Être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivante :  

  -  « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou « attestation de formation aux 
premiers secours » (AFPS) ;   

  -  « premiers secours en équipe de niveau 1 ou de niveau 2 » (PSE 1 ou PS2) en cours de 
validité ;   

  -  « attestation de formation aux gestes et soins d’urgence » (AFGSU) de niveau 1 ou de 
niveau 2 en cours de validité ;   

Contenu et déroulement 
Formation continue parcours incomplet: UC 1 (Encadrer tout public dans tout lieu et toutes 
structures) et  UC 2 (Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la 
structure) : 180h en Centre de Formation dont 84h en cours et 96h en FOAD (Formation Ouverte A 
Distance) par internet sur plateforme et 210 h de stage en structure + 1h de certification. 
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Contenu des Exigences Préalables 
Le (la) candidat(e) doit-être capable de réaliser un 
assaut  technique de trois reprises de 2 minutes en 
sécurité, avec un partenaire, en kick boxing ou en 
muaythaï.  

Epreuves de selection 

• Epreuve écrite (lecture, comprehension, 
dissertation et argumentation)  

• QCM  
• Epreuve écrite de motivation  

Coût de la formation   

• Droit d’inscription: 150 € 
• Coût de formation: 1200 € 

 

INFORMATIONS 
PRATIQUES 

- Le dossier d’inscription et les dates de formations 
peuvent être téléchargées sur notre site 
www.ffkmda.fr rubrique formation. Le dossier 
d’inscription doit être retourné au service formation 
de la FFKMDA par voie postale avant la date limite 
indiquée 

Financements   
Dans le cadre des aides à la formation 
professionnelle, il existe selon le statut du candidat, 
de nombreux dispositifs de prise en charge 
financière totale ou partielle.  

• Jeune de 18 à 26 ans: Missions 
locales   

• Demandeur d’emploi: Pôle 
emploi   

• Salarié: Service du personnel de 
l’entreprise, Organisations 
professionnelles, Fonds d’assurance 
formation, compte de formation pro  

• Licencié d’un club: Direction 
départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale, 
Association sportive du demandeur 

•  Financement personnel 

Contacts   

Modalités d’inscription 
et Dates 

Moyens pédagogiques   
• Formation en salle de cours 
• Formation Ouverte à Distance (par 

internet sur plateforme) 
• Stage en structure et tuteur 
• Etre équipé d’un ordinateur portable 

 

Certifications   
Délivrée par le Ministère des Sports 
Diplôme Professionnel de Niveau IV  

Nombre de place   
8 minimum et 20 maximum 

FFKMDA Formation 
38 rue Malmaison 93170 BAGNOLET  

Tél : 01.84.21.00.13  - mail : formation@ffkmda.fr   
-    Site : www.ffkmda.fr 

N° déclaration d’activité : 11 93 06306 93  -   
N° SIRET : 50745873500028	

Cet	enregistrement	ne	vaut	pas	agrément	de	l’Etat.	


